
Mai 2022   ERC/22/INF/5  
 

 

 

Les documents peuvent être consultés à l’adresse www.fao.org. 

 

NI218/f 
 

F 

 

CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA FAO 

POUR L’EUROPE 

Trente-troisième session 

Lodz (Pologne), 10-13 mai 2022  

Déclaration du Président indépendant du Conseil de la FAO 

 

 

Madame/Monsieur la/le Président(e),  

Mesdames et Messieurs les ministres,  

Monsieur le Directeur général,  

Mesdames et Messieurs les délégués, 

 

1. C’est un honneur et un plaisir pour moi de participer à cette trente-troisième session de la 

Conférence régionale de la FAO pour l’Europe et de m’adresser à vous en ma qualité de Président 

indépendant du Conseil de la FAO. Avant de vous faire part d’un certain nombre de réflexions, je tiens 

à remercier le Gouvernement et le peuple de la Pologne pour l’excellente organisation de cette session 

de la Conférence régionale de la FAO pour l’Europe et, bien évidemment, pour leur accueil 

chaleureux dans ce beau pays. 

2. La faim et l’insécurité alimentaire constituent le premier et le plus grand défi que nous ayons à 

relever aujourd’hui. Autour de nous, le monde évolue à un rythme rapide. Chaque jour, des 

innovations naissent comme fleurs au printemps, mais cet essor n’est pas sans conséquence. Malgré 

ces progrès, plus de 800 millions de personnes souffrent de la faim, 3 milliards n’ont pas accès à une 

nourriture sans danger, abordable et nutritive et 2 milliards sont atteintes de maladies liées à 

l’alimentation. Le système ne fonctionne plus: des enfants ne mangent pas à leur faim alors que nous 

gâchons un tiers des aliments produits dans le monde. De plus, n’oublions pas qu’il y aura 10 milliards 

de personnes à nourrir en 2050, ce qui nécessite d’accroître la production agricole de manière durable. 

3. Les pays peinent encore à se relever des graves conséquences de la pandémie de covid-19, de 

l’insécurité alimentaire, de la malnutrition et de la pauvreté rurale, et nous sommes désormais 

confrontés à une nouvelle crise mondiale déclenchée par la guerre en Ukraine. Ce conflit a déjà causé 

d’immenses pertes humaines et de lourds dommages dans les principales agglomérations, s’est 

propagé aux zones rurales et a entraîné un déplacement massif de population. À ce jour, plus de 

3,6 millions de personnes ont dû abandonner leur logement pour se réfugier de l’autre côté de la 

frontière. Des millions d’autres se retrouvent déplacées à l’intérieur du territoire ukrainien. De toute 
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évidence, la guerre porte d’énormes enjeux sur le plan de la sécurité alimentaire, et la situation en la 

matière ne fait que se dégrader: le conflit a non seulement perturbé les moyens de subsistance en 

pleine saison de croissance des cultures en Ukraine, mais aussi compromis la sécurité alimentaire 

mondiale. J’adresse mes pensées et mes condoléances à toutes ces familles qui ont perdu des proches 

et sont directement touchées par la guerre. 

4. Le Conseil, à sa cent soixante-neuvième session, a demandé instamment que cesse sans délai 

le recours à la force à l’encontre de l’Ukraine, notamment que ne soient plus ciblés les civils ni les 

infrastructures agricoles ou les systèmes d’approvisionnement alimentaire à caractère civil, et que plus 

aucune action qui risquerait d’aggraver l’insécurité alimentaire mondiale ne soit menée. Par ailleurs, il 

s’est dit extrêmement préoccupé par les conséquences du conflit sur l’aggravation de l’insécurité 

alimentaire dans le monde, du fait que l’Ukraine, la Fédération de Russie et la région dans son 

ensemble sont parmi les plus gros exportateurs mondiaux de céréales, de graines oléagineuses et 

d’autres produits agricoles, alors que des millions de personnes sont exposées au risque immédiat de 

souffrir de la faim, voire déjà en proie à la faim ou à une insécurité alimentaire grave, dans plusieurs 

régions du monde. 

5. Le Conseil a également souligné l’importance du rôle joué par la FAO, en coordination et en 

collaboration avec d’autres entités et organes compétents des Nations Unies, en particulier les 

organismes ayant leur siège à Rome et les institutions financières internationales, s’agissant de faire 

face, dans les limites de son mandat, aux conséquences du conflit sur la situation en Ukraine et sur la 

sécurité alimentaire et l’agriculture mondiales. 

6. Cette guerre et les autres conflits qui sévissent dans de nombreuses régions engendrent des 

souffrances humaines effroyables et sont responsables de l’insécurité alimentaire et de la migration de 

millions de personnes. Les prix des denrées alimentaires grimpent en flèche, et les plus durement 

touchés sont, une fois de plus, les pays en développement. La guerre en Ukraine entraîne une 

augmentation rapide des prix de vente au détail qui met en péril l’offre mondiale de blé et de maïs et 

pousse les cours des combustibles à la hausse. Là encore, ce sont les pays en développement les plus 

vulnérables qui sont frappés de plein fouet. 

7. C’est pourquoi nous devons gérer les crises relevant du mandat de la FAO. Tout doit être fait 

pour maintenir le commerce international d’aliments et d’engrais afin de satisfaire les demandes 

nationales et mondiales. Les chaînes d’approvisionnement doivent rester pleinement opérationnelles, 

ce qui implique de protéger les cultures sur pied, les animaux d’élevage, les infrastructures de 

transformation des aliments et tous les dispositifs logistiques. 

8. Pour absorber les chocs découlant du conflit et faire preuve de résilience, les pays dépendants 

des importations alimentaires en provenance d’Ukraine et de la Fédération de Russie devront combler 

leurs besoins auprès d’autres exportateurs. Afin de garantir le bon fonctionnement des marchés 

internationaux, il convient de renforcer la transparence et le dialogue en matière de politiques, qui 

jouent un rôle clé lorsque les marchés de produits agricoles sont en proie à l’incertitude, et de réduire 

les perturbations au minimum. 

 

Mesdames et Messieurs les ministres, 

Mesdames et Messieurs, 

9. Au cours des deux dernières années, votre région a connu bien des évolutions positives. De 

nombreuses initiatives et mesures ont été prises pour transformer vos systèmes alimentaires de sorte 

qu’ils soient plus durables. Je tiens à saluer les efforts déployés dans votre région pour lutter contre les 

pertes alimentaires: vous investissez dans les techniques de transformation, les infrastructures routières 

et électriques en milieu rural, et la modernisation des chaînes de valeur et des marchés. D’autres 

régions peuvent prendre exemple sur vous. À cet égard, il demeure primordial, bien entendu, de 

promouvoir les normes de sécurité sanitaire des aliments. 
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10. La pandémie de covid‑19 nous a montré qu’il était crucial d’adopter une approche systémique 

et intégrée. Le Programme FAO d’intervention et de redressement dans le contexte de la covid-19 

prévoit une approche complète et coordonnée pour faire face à ce défi, en se concentrant d’abord sur 

l’information et l’évaluation de l’impact, en vue d’éclairer les politiques, les activités de promotion et 

la programmation par pays, ainsi que d’empêcher la crise sanitaire de se muer en une crise alimentaire. 

11. Je tiens à saluer les efforts que votre région déploie en vue de promouvoir l’adoption de 

régimes alimentaires plus sains et de lutter contre l’excès pondéral, l’obésité et les maladies non 

transmissibles. La plupart des pays de votre région sont de plus en plus conscients de la nécessité de 

créer des environnements alimentaires plus sains pour une alimentation plus saine, et de 

responsabiliser les consommateurs à cet égard. Il est essentiel que la nutrition soit prise en compte 

dans toutes les politiques sectorielles. Dans un nombre croissant de pays, les pouvoirs publics ont 

recours à des outils de toute sorte pour atteindre ces objectifs, et notamment aux recommandations 

nutritionnelles fondées sur le choix des aliments. Compte tenu également des menaces d’ordre 

phytosanitaire et zoosanitaire, la mise en œuvre de l’approche «Une seule santé» continue de revêtir 

une importance capitale. Je suis ravi de constater que votre région est l’un des plus fervents défenseurs 

de l’approche «Une seule santé» et de la coopération internationale dans ce domaine. 

12. La science et l’innovation, notamment les nouveaux outils et technologies numériques, offrent 

la possibilité de relever les défis de votre région, en particulier dans le contexte de la pandémie de 

covid‑19. L’initiative visant la création de la Plateforme internationale pour l’alimentation et 

l’agriculture numériques, adoptée par le Conseil et la Conférence, est un parfait exemple de la voie à 

suivre.  

13. S’agissant des défis que la région va devoir relever, le rôle de l’innovation et de la technologie 

en tant qu’accélérateurs est essentiel pour faciliter la transition vers des systèmes agroalimentaires plus 

durables. Transposer ces initiatives à plus grande échelle est assurément une priorité, et il ne fait aucun 

doute que l’innovation peut accélérer ce mouvement. En formulant sa stratégie en matière de science 

et d’innovation, la FAO s’efforce de répondre à des besoins qui se manifestent urgemment dans le 

monde entier et dans votre région, afin d’accélérer l’amélioration de la productivité et de la durabilité 

agricoles. C’est la raison pour laquelle votre contribution à l’élaboration de cette stratégie est si 

importante et il est crucial que celle-ci soit adoptée à la session du Conseil qui se tiendra en juin 2022.  

14. Nous pouvons produire plus d’aliments que jamais, mais la biodiversité et la superficie des 

terres arables régressent. Il apparaît clairement que les secteurs et les parties prenantes clés doivent 

adopter une approche plus systémique et davantage coordonnée aux fins d’une gestion durable des 

forêts et de la biodiversité pour l’alimentation et l’agriculture dans votre région. Je vous félicite pour 

les initiatives qui existent déjà à cet égard. Nous pouvons en tirer des enseignements et vous devez les 

transposer à plus grande échelle. 

15. Il en est de même en ce qui concerne le changement climatique. La FAO aide les pays à gérer 

leurs ressources naturelles de manière durable, tout en faisant face au changement climatique et en 

réduisant le risque que surviennent des catastrophes qui ont une incidence sur l’agriculture, les forêts 

et la pêche. La priorité est donnée à la lutte contre la dégradation des ressources naturelles et à l’idée 

que des changements radicaux s’imposent au croisement de l’agriculture et de l’environnement, et 

qu’il faut abandonner une agriculture source de dégradation pour créer une situation dans laquelle ce 

secteur deviendrait la pièce centrale de la solution conduisant à un avenir plus durable. Je me réjouis 

de la place de premier plan accordée à la question du changement climatique dans votre région. C’est 

pourquoi votre contribution à la Stratégie de la FAO relative au changement climatique est si 

importante, et je suis convaincu que celle-ci pourra être adoptée également par le Conseil à sa session 

de juin. 

16. De toute évidence, les défauts de notre système agroalimentaire mondial ont été mis à nu. 

Nous avons besoin d’un changement en profondeur, et nous en avons besoin maintenant. Rien ne 

saurait plus excuser l’inaction. Des systèmes agroalimentaires durables font et doivent faire partie de 

la solution.  



4  ERC/22/INF/5 

 

17. Les enseignements tirés de la mise en œuvre des programmes de la FAO dans la région 

permettront de souligner les incidences au regard de l’appui prêté à la transition vers des systèmes 

agroalimentaires plus efficaces, plus inclusifs, plus résilients et plus durables qui permettent d’apporter 

des améliorations en matière de production, de nutrition, d’environnement et de conditions de vie, en 

ne laissant personne de côté. 

18. L’action de la FAO est plus que jamais nécessaire pour accomplir le mandat extrêmement 

noble de l’Organisation et nous devons continuer de conjuguer nos efforts afin de transformer les 

systèmes agroalimentaires de la région. Toutes les parties prenantes doivent assumer leurs 

responsabilités respectives et collaborer à la réalisation des objectifs de la FAO ainsi que des objectifs 

de développement durable (ODD) et du Programme de développement durable à l’horizon 2030. 

19. Il ne fait aucun doute que les ODD ne pourront pas être atteints d’ici à 2030 si l’on ne s’attelle 

pas urgemment à la transformation des systèmes agroalimentaires pour remédier à la progression 

rapide des problèmes de santé liés à l’alimentation, aux dégâts causés aux écosystèmes et à la menace 

du changement climatique.  

20. Permettez-moi de rappeler la forte dynamique créée par le Sommet des Nations Unies sur les 

systèmes alimentaires 2021: les pays de votre région se sont déclarés résolus à promouvoir des 

systèmes agroalimentaires plus inclusifs et plus durables. Cette manifestation a également permis 

d’attirer l’attention sur le rôle de premier plan que joue la FAO. À ce titre, nous devrions être fiers du 

fait que la FAO héberge le Pôle de coordination sur les systèmes alimentaires afin d’assurer la 

coordination des mesures prises à la suite du Sommet et éventuellement d’exploiter des partenariats 

clés au sein de l’écosystème plus large des acteurs qui prêtent leur appui. 

21. Je tiens à féliciter votre région de faire face aux priorités et aux enjeux qui sont les siens au 

moyen des initiatives régionales suivantes: i) autonomiser les petits producteurs, les agriculteurs 

familiaux et les jeunes, améliorer les moyens de subsistance ruraux et faciliter la réduction de la 

pauvreté; ii) transformer les systèmes alimentaires et faciliter l’accessibilité et l’intégration des 

marchés; et iii) gérer les ressources naturelles de manière durable et préserver la biodiversité dans le 

contexte du changement climatique. 

22. Les initiatives régionales tiennent lieu de cadre programmatique permettant de s’appuyer sur 

les compétences spécialisées de la FAO pour mettre en place des interventions intégrées et 

multidisciplinaires adaptées aux niveaux régional, sous-régional et national, et visent à renforcer 

l’impact des activités de la FAO au regard des grandes priorités de chaque région en liaison avec le 

cadre de résultats pour l’exercice biennal, telles que présentées dans le Cadre de résultats 

actualisé 2020-20211. 

23. Tous les efforts entrepris par votre région doivent se poursuivre, et j’encourage également la 

région à continuer de soutenir la mise en œuvre d’initiatives institutionnelles de la FAO telles que 

l’Initiative Main dans la main et la plateforme technique régionale sur l’agriculture verte2. Ces 

initiatives visent à réduire la vulnérabilité des ruraux pauvres en améliorant les capacités des systèmes 

alimentaires au moyen des outils de données de l’Organisation.  

24. Bien sûr, tout dépendra des résultats, c’est-à-dire des moyens de mise en œuvre. À ce titre, 

l’accent que vous mettez sur le rôle du secteur privé, en particulier des industries alimentaires, est 

essentiel pour rendre les systèmes agroalimentaires de la région plus durables, plus résilients, plus 

inclusifs et plus efficaces, et pour améliorer la nutrition de tous. 

25. Les partenariats sont décisifs à cet égard. Je vous félicite d’avoir renforcé les capacités 

nationales et régionales et établi des collaborations et des partenariats avec des organisations et des 

institutions régionales, notamment le Groupe de travail permanent sur le développement rural régional 

en Europe du Sud-Est, l’Organisation de coopération économique de la mer Noire, l’Organisation de 

 
1 FAO. 2021. Annexe web 2: Cadre de résultats actualisé 2020-2021 – Objectifs stratégiques et fonctionnels 

(Révisé). https://www.fao.org/3/nd023fr/nd023fr.pdf. 
2 FAO. 2022. Regional Technical Platform on Green Agriculture. Dans: FAO, Bureau régional pour l’Europe et 

l’Asie centrale [en ligne]. https://www.fao.org/europe/knowledgesharing/greenagricultureplatform/en/. 



ERC/22/INF/5 5 

 

 

coopération économique (OCE), Slow Food et l’Accord de libre-échange d’Europe centrale, ainsi 

qu’avec les réseaux techniques régionaux (comme le Réseau d’experts du commerce agricole en 

Europe et en Asie centrale et LANDNET, le réseau de spécialistes du régime foncier contribuant au 

regroupement des terres, à la constitution de réserves foncières et au développement du marché foncier 

en Europe et en Asie centrale). 

26. Dernier point, mais non des moindres, les femmes et les jeunes sont des acteurs clés des 

systèmes agroalimentaires. Les jeunes femmes et jeunes hommes peuvent stimuler la croissance et le 

développement économiques en milieu rural. Cependant, la compréhension des questions 

économiques, sociales et culturelles spécifiques qui limitent leurs ambitions, leurs moyens de 

subsistance, leur bien-être et leur intégration dans les économies locales reste lacunaire. Par ailleurs, 

les jeunes peuvent être des agents dynamiques du changement et des acteurs du renforcement de la 

résilience. Il est de la plus haute importance de reconnaître le rôle crucial des femmes et des jeunes 

pour votre avenir, il s’agit d’un premier pas, mais tout dépendra de la manière dont vous concrétiserez 

cette reconnaissance. 

Madame/Monsieur la/le Président(e),  

Mesdames et Messieurs les ministres,  

Monsieur le Directeur général,  

Mesdames et Messieurs les délégués, 

27. Pour conclure, je dirai que la Conférence régionale pour l’Europe a un rôle unique à jouer 

s’agissant d’aider la FAO à définir ses politiques, et que je suis convaincu que la participation et 

l’engagement soutenus des gouvernements de cette région seront déterminants pour permettre à la 

FAO de continuer à vous servir convenablement et à être un agent efficace dans le combat mené pour 

libérer le monde de la faim et de la malnutrition. 

 


